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Dans cet entretien, Régis Immongault re-
trace les attentes du Gabon, et montre
que les débats actuels datent de plusieurs
décennies. 

l’union. Quels résultats le Gabon
est-il en droit d'attendre de sa parti-
cipation à la COP 21 ?

Régis IMMONGAULT : comme vous le
savez, le président de la République, chef
de l’Etat, en prenant une part active à la
Conférence des Parties aux changements
climatiques à Copenhague en 2009, a créé
le Conseil national climat, en vue de for-
muler un plan national climat, a!in d’in-
tégrer la question climatique dans le Plan
stratégique Gabon émergent. Sur cette
base, la question climatique pour le
Gabon est une question de développe-
ment. Par conséquent, la participation du
Gabon à la COP 21 revêt un caractère im-
portant, car l’Accord qui pourra être
adopté à Paris va s’imposer à tous. Et
comme le président de la République l’a
clairement indiqué, le Gabon doit faire
partie de la solution. Ainsi, sur des ques-
tions essentielles, notamment la forêt, qui
occupe 88% de notre territoire, et sur la-
quelle notre développement doit se faire,
nous avons des attentes légitimes quant à
la nature des compromis qui seront dé-
gagés.
Sur les questions relatives aux transferts
de technologies et au renforcement des
capacités que nous considérons comme
essentielles, pour assurer notre résilience
aux conséquences des changements cli-
matiques, tant pour l’adaptation que
pour l’atténuation, nous avons là égale-
ment des attentes.
Évidemment, la question du !inancement
demeure essentielle, mais il convient de
l’approcher en termes de soutien à l’ef-
fort, et non comme une condition de l’en-
gagement des pays en développement, au
nom du principe de la responsabilité his-
torique.

Selon les responsables de certains
États, les recommandations issues de
la COP 21 pourraient ne pas avoir un
caractère contraignant. Quel est  !ina-
lement l'intérêt pour les pays moins
pollueurs de prendre part à une telle
discussion, sachant que les États se-

ront libres de suivre ou pas les re-
commandations ?
A ce jour, nous n’avons pas encore un Ac-
cord adapté, et, la forme juridique de l’Ac-
cord est toujours en discussion. Il est clair
que l’on ne peut présager des conclusions
qui marqueront la !in des travaux de la
COP 21. Pour le Gabon, le président de la
République a exprimé le souhait qu’un Ac-
cord contraignant soit trouvé. L’intérêt
pour les pays en voie de développement
de prendre part aux discussions est sim-
ple: les conséquences du réchauffement
climatique sont planétaires, que vous
ayez une responsabilité historique (pays
industrialisés) ou une responsabilité ac-
tuelle ou à venir – cas de pays en déve-
loppement-, nous sommes tous des
victimes directes ou indirectes du ré-
chauffement climatique. 
Pour le Gabon, c’est parce que nous de-
vons faire partie de la solution que le pré-
sident de la République nous a prescrit de
participer à l’ensemble des discussions, et
de contribuer aux compromis nécessaires
dans cette négociation.

Comment le Gabon souhaite-t-il voir
l’Accord des négociations : contrai-
gnant ou libre ?
Le chef de l’Etat attend de ces négocia-
tions qu’un Accord juste et contraignant
soit trouvé. Les résultats de Copenhague
2009 ont été, de l'avis de nombreux ob-
servateurs, largement en deçà des at-
tentes d'avant sommet. Pensez-vous que
les lobbys industriels sont disposés à
changer leurs états d'esprit quant à la ré-
duction des gaz à effets de serre ? Il est
vrai qu’on peut considérer que les résul-
tats de Copenhague ont été mitigés, au re-
gard des attentes placées sur cette COP.
S’agissant du Gabon, le président de la Ré-
publique a été l'un des rares chefs de
l’Etat à avoir été associé aux discussions
restreintes à Copenhague. Mieux, au sor-
tir de cette conférence, le président de la
République va mettre en place le Conseil
national climat dont la mission sera de
formuler le Plan climat, a!in de garantir
la bonne coordination ainsi que l’ef!ica-
cité des réponses que notre pays entend
apporter aux dé!is climatiques actuels.
Par conséquent, Paris n’étant pas Copen-
hague et, surtout, que la communauté in-
ternationale est face à ses responsabilités,
d’autant plus que le protocole de Kyoto
arrive à échéance, il est donc clair qu’il
faudra trouver un Accord. Concernant, la
posture de certains lobbys industriels,
comme vous le dites, la question du ré-
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chauffement climatique est de moins
moins polémique, au regard des informa-
tions précises et récentes fournies par les
scienti!iques. Le problème n’est pas de
changer l’état d’esprit, mais plutôt d’ac-
compagner les industriels dans la muta-
tion de leurs industries polluantes vers les
industries résilientes. Cette démarche
passe par le transfert de technologies, le
renforcement des capacités et, bien en-
tendu, les !inancements. 

Les chefs d’État et de gouvernement
se sont engagés à réduire les émis-
sions de gaz à effets de serre, à partir
de la COP 21. Cette démarche est-elle
réaliste, au regard de nos modes et
schémas actuels de production ? 
Le processus de réduction des gaz à effets
de serre ne date pas aujourd’hui, car de-
puis 1972 à la conférence sur l’environne-
ment de Stockholm, la communauté
internationale avait déjà identi!ié le
risque que faisait peser l’industrie sur le
réchauffement planétaire. Et c’est la
conférence de Rio de 1992 qui a posé les
bases juridiques qui vont gouverner la ré-
duction des émissions des gaz à effets de
serre à travers l’adoption des trois
conventions, dont la Convention-cadre
des Nations unies sur les changements cli-
matiques. C’est la continuation de ce pro-
cessus qui nous conduit aujourd’hui à
Paris.
Les pays industrialisés l’ont compris de-
puis plusieurs années, car disposant d’ou-
tils technologiques performants qui les
renseignent sur l’évolution du climat.
C’est pourquoi, depuis lors, ils ont entamé
le processus de mutation de leur mode de
production polluant vers des modes de
production sobres. 

Au Gabon, depuis la formulation du Plan
climat, la question climatique constitue
une problématique de développement. Et
c’est à juste titre que le président de la Ré-
publique et le Premier ministre ont con!ié
à mon ministère des directives, de façon à
incorporer le climat dans les processus de
gouvernance.

Pouvez-vous dire, pour terminer, si le
Gabon est capable de maîtriser ses
émissions de gaz à effets de serre ?
Nous n’avons pas de choix que de nous
inscrire dans une approche de maîtrise de
nos émissions des gaz à effets de serre.
Parce qu’on aura dû déployer des poli-
tiques adaptées, intégrant dès leur
conception la question climatique. De
sorte que notre pays sera en capacité de
résister aux effets du changement clima-
tique.

Le ministre du Développement dura-
ble, Régis Immongault.
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La communauté internatio-
nale appelle à l'adoption
des mécanismes de pro-
duction de biens et ser-
vices plus propres. Ces
mécanismes souhaités
commandent la modifica-
tion des processus et tech-
nologies. Le Gabon aura-t-il
les capacités humaines et
technologiques de pro-
duire "plus propre", à des
coûts raisonnables ?  Ré-
ponse des autorités.

POUR Régis Immongault,tout le monde doit partici‐

per à l’effort de réductiondes gaz à effets de serre,car les conséquences deschangements climatiquessont globales et affectentl’ensemble des pays. « C’est
parce qu’on aura pu mettre
en place des politiques
adaptées, intégrant dès leur
conception la question cli-
matique, que notre pays
sera en capacité de résister
aux effets du changement
climatique», a soutenu leministre Immongault.Pour sa part, le présidentdu Conseil national climat,Etienne Makaga Massardsouligne: « le Gabon est
déjà en avance sur bon
nombre de points. La
construction de l’Agence

d’études et d’observations
spatiales est un instrument
technologique de haut ni-
veau pour la cause». Par conséquent, pour lespays en développement, lecoût de l’inaction sera biensupérieur au coût d’unepolitique volontaire de ré‐duction des émissions degaz à effets de serre au‐jourd’hui. De là, les autori‐tés estiment que notretissu économique doits’adapter. C’est tout l’enjeudu transfert de technolo‐gies et du renforcementdes capacités pour les paysen développement, qui doi‐vent se doter de modes deproduction et de consom‐mation sobres en carbone.

L’orientation du gouvernement gabonais
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